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Qu’est-ce qu’un déchet?
Sont considérés comme déchets d’un point de vue réglementaire tous les produits, substances ou matériaux
que vous destinez à l’abandon(art.1 de la loi du 15 juillet 1975).

Quelques grands principes réglementaires à retenir:
1.   Le producteur est responsablede ses déchets jusqu’à leur élimination finale.
2.   Le producteur, le transporteur et le détenteur sont co-responsables pour les dommages causésà autrui

par ces déchets.
3.   Les circuits d’élimination des déchets doivent être transparents (traçabilité).
4.   La priorité doit être donnée à la diminution des déchets par réduction à la source, réemploi et recyclage.
5.   Les entreprises sont responsables de l’élimination de leurs déchets, les communes n’étant tenues

que d’assurer l’élimination des déchets ménagers.

La réglementation interdit un certain nombre de pratiques :
1.   L’abandon, la décharge sauvage ou le brûlage en plein air.
2.   L’évacuation par le biais du réseau d’assainissement.
3.   Certains mélanges (comme les huiles avec les déchets d’emballage).
4.   La mise en décharge des déchets bruts à partir du 1er juillet 2002 (excepté les déchets ultimes).

1er juillet 2002, c’est quoi?
La loi du 13 juillet 1992 stipule qu’à partir du 1er juillet 2002 seuls les déchets ultimes- c’est à dire non
valorisables dans les conditions techniques et économiques du moment -pourront être admis en Centre
d’Enfouissement Technique. Cette mesure est destinée à réduire la quantité de déchets à la source et à
favoriser la valorisation de ces derniers.

Les trois grandes catégories de déchets des entreprises:
���� Déchets Inertes (DI): ce sont des déchets qui en cas de stockage ne subissent aucune modification physique, 

chimique ou biologique importante. Ils sont essentiellement issus du secteur du bâtiment et des travaux 
publics : déblais, gravas… (remarque : le plâtre n’appartient pas aux déchets inertes).

���� Déchets Industriels Banals (DIB): ils ne sont pas inertes et ils ne présentent aucun caractère toxique, on peut 
les assimiler aux ordures ménagères ; il s’agit du carton, du papier, du bois, des plastiques, des métaux…
(à noter que les papiers et cartons peuvent être classés dans les DEIC : Déchets d’Emballages Industriels 
et Commerciaux).

���� Déchets Industriels Spéciaux (DIS): ce sont des déchets qui présentent un risque particulier pour leur 
stockage, leur transport et / ou leur élimination ; par exemple : les huiles, les solvants, les batteries, les 
piles, les bombes aérosols… (voir la nomenclature des déchets dangereux présentée p.4).                   
Par extension, les emballages de ces produits, même vides, sont considérés comme des DIS.

Attention ! Ne pas mélanger différentes catégories de déchets (surcoût !) : un déchet inerte souillé par un DIB 
devient un DIB ; un DIB (ex : carton) souillé par un DIS (ex : huile) devient un DIS.

Bonnes Pratiques:
1. dans la mesure du possible, toujours stocker les conteneurs de déchets dans un endroit abrité (surcoût dû à

l’eau - en mélange avec le déchet - contenue dans la benne), sur rétention (afin d’éviter une contamination 
du sol et des nappes souterraines) et dans une aire clôturée (pour « s’affranchir » du risque d’intrusion) ;

2. réduire les volumes de déchets à la source ou utiliser des emballages consignés ;
3. réduire les volumes par broyage, compactage…
4. faire un tri sélectif et adapter le volume des bennes à la quantité de déchets produits afin d’optimiser les 

rotations / enlèvements de bennes.

SESAT 2006SESAT 2006 : 10 & 11 octobre 2006 : 10 & 11 octobre 2006 àà Montauban Montauban -- EurythmieEurythmie
Salon Environnement – Sécurité et Aménagement du Terr itoire

Plus d’information et programme sur www.montauban.cci.fr/sesat

Guide technique pour la gestion des déchets issus d es entreprises, collectivités et particuliers
élaboré par la Chambre de Commerce et d’Industrie de  Montauban et de Tarn-et-Garonne



3

Le Guide de lLe Guide de l ’’EnvironnementEnvironnement ttééllééchargeable sur :  chargeable sur :  www.montauban.cci.fr
Retrouvez les laboratoires, les experts de l’immobi lier, les règles de stockage,
des exemples d’économie d’eau et d’énergie, la gest ion des rejets liquides…

Conseils et responsabilités des entreprises en matière de gestion des déchets
1. L’administration peut vous demander de justifier de la bonne élimination de vos déchets. 

Demandez et conservez donc factures, bons d’enlèvement (pour les DI et les DIB), bordereaux de 
suivi de déchets (pour les DIS)…

2. Les producteurs de plus de 1.100 litres hebdomadaire de déchets d’emballagedoivent :
- soit procéder eux-mêmes à leur valorisation dans des installations agréées ;
- soit les céder par contrat à l’exploitant d’une installation agréée ;
- soit les céder par contrat à un intermédiaire assurant une activité de transport par route, de négoce 

ou de courtage de déchets.
3. Concernant le transport des déchets, vous avez l’obligation de faire appel àun transporteur déclaré

en préfecturesi vous sous-traitez cette opération et si les chargements sont supérieurs à : 500 kg 
de déchets banals ou 100 kg de déchets spéciaux.

4. Le producteur de déchets dangereux est tenu, lors de la remise de ces déchets à un tiers, d’émettre un 
BSDD (Bordereau de Suivi de Déchets Dangereux- à conserver pendant 5 ans- cf art. 2 du 
Décret n°2005-635 du 30 mai 2005), de tenir un registre décrivant les opérations effectuées sur les 
déchets et, de communiquer une déclaration annuelle à l’inspection des installations classées. Le 
détail des BSDD (mode de remplissage, conservation…) est donné en page 5.

5. Dans le cas du transport de déchets amiantés, le producteur doit émettre un BSDA (Bordereau de 
Suivi de Déchets Amiantés). Le dernier feuillet du BSDA doit vous être retourné entièrement 
complété par le collecteur et le destinataire.

6. Le déchet est sous la responsabilité du producteur jusqu’à son élimination finale. Le BSDD doit 
vous être retournéentièrement complétédans un délai de 1 mois après sa prise en charge dans une 
installation de traitement.

7. Les déchets doivent être éliminés dans des installations appropriées et autorisées à les recevoir au 
titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE).

Les documents que vous pouvez demander aux récupérateurs de déchets
1. Le récépissé de déclarationen préfecture au titre du transport par route de déchets dangereux / 

non dangereuxet/ou le récépissé de déclaration au titre du négoce et du courtage de déchets 
dangereux / non dangereux(NB : une copie du récépissé doit être conservée à bord de chaque 
véhicule).

2. Le justificatif de capacitépour les véhicules jusqu’à 3,5 tonnes et le certificat de capacitépour les 
véhicules de tout tonnage supérieur à 3,5 tonnes.

Pour le transport de déchets dangereux:
1. Le certificat de conseiller à la sécuritépour le transport de marchandises dangereuses.
2. Si les chauffeurs ont suivi des formations adaptéesaux déchets qu'ils transportent.
3. Si les véhicules respectent l’ADR– passage au « service des Mines » – (cf. arrêté du 5/12/96 relatif 

au transport de marchandises dangereuses par route).

Guide technique pour la gestion des déchets issus d es entreprises, collectivités et particuliers
élaboré par la Chambre de Commerce et d’Industrie de  Montauban et de Tarn-et-Garonne
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A chaque déchet son code nomenclature
Pour tenir compte de l’évolution du droit communautaire, la classification des déchetsen droit interne 
français a changé. Le décret n°2002-540 du 18 avril 2002 établit une nouvelle liste unique des 
déchets.
L’annexe I du décret énonce les différentes propriétés qui rendent les déchets dangereux.
L’annexe II du décret dresse une liste non exhaustive des déchets où ils sont répertoriés selon les 
critères suivants :
- les types de déchets sont regroupés en 20 chapitrescontenant des sections;
- l’intitulé de chaque type de déchet est précédé de son code à 6 chiffres;
-lesdéchets classés comme dangereuxsont indiqués par un astérisque. 

Comment attribuer le bon code au bon déchet?

Déchets dangereux et entrées “miroir”:
Plusieurs entrées “miroir” ont été créées, c’est à dire qu’un déchet est susceptible de relever de deux 
codes différents, un code où il est classé dangereux et un code où il est classé non dangereux, selon qu’il 
contient ou non des substances dangereuses.
En général, ces entrées “miroir” consistent en deux rubriques successives dans la liste :
-un premier code classé dangereux :exemple “ 02 01 08* ” désigne explicitement les déchets 
agrochimiques contenant des substances dangereuses ;
- un deuxième classé non dangereux :exemple “ 02 01 09 ” désigne les déchets agrochimiques “autres 
que ceux visés à la rubrique 02 01 08.

17 01 03

Repérer la source produisant le  
déchet dans les chapitres 01 à 12 ou 
17 à 20. Si aucun code ne     paraît 

approprié, examiner ensuite les 
chapitres 13, 14 ou 15. En dernier 

lieu, regarder le chapitre 16. 
NB : dans notre cas, il s’agit de déchets de 
construction et de démolition (17).

Une fois le chapitre trouvé, 
il faut chercher le sous-
chapitre spécifique au 
déchet généré par l’activité.

NB : dans notre cas, il s’agit de   
béton, briques, tuiles et céramiques 

(01).

Ces deux derniers chiffres          
permettent enfin de déterminer 

le code déchet du déchet produit
NB : dans notre cas, il s’agit de tuiles et 
de céramiques (03).

Remarque: si le déchet ne relève pas non 
plus du chapitre 16, on le classe sous la 
rubrique dont le code se termine par 99 

(“déchets non spécifiés ailleurs”) dans le 
chapitre de la liste correspondant à

l’activité repérée à la première étape.
Conclusion: 17 01 03 est donc le code déchet

des “tuiles et céramiques lorsqu’elles proviennent 
de la construction et de la démolition”.

La nomenclature des dLa nomenclature des d ééchetschets

Guide technique pour la gestion des déchets issus d es entreprises, collectivités et particuliers
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Le BSDD : Bordereau de Suivi des DLe BSDD : Bordereau de Suivi des D ééchets Dangereuxchets Dangereux
Décret n°2005-635 du 30 mai 2005

- Le BSDD remplace le BSDI depuis le 1er décembre 2005 -

Qu’est ce qu’un BSDD?
Le bordereau de suivi est un formulaire qui a pour objet d'assurer la traçabilité des déchets dangereux et 
de constituer une preuve de leur élimination pour le producteur responsable. 
Il comporte des indications sur la provenance des déchets, leurs caractéristiques, les modalités de 
collecte, de transport et d'entreposage, l'identitédes entreprises concernées et la destination des déchets. 
Le bordereau accompagne les déchets jusqu'à l'installation destinataire qui peut être un centre 
d'élimination, un centre de regroupement ou un centre de pré-traitement. 

Quels sont les déchets concernés?
Les déchets faisant l’objet de l’émission d’un bordereau de suivi sont les déchets dangereux signalés par 
un astérisque dans la nomenclature des déchets et les déchets radioactifs destinés à être traités dans des 
installations classées pour la protection de l’environnement.
D’autres types de déchets font l’objet d’une obligation
d’information et de suivi : 
- les déchets amiantés,
- les déchets d’activités de soins et les pièces anatomiques, 
- les déchets d’amalgames dentaires. 

Quelles sont les sanctions encourues en cas d’infraction ?
Encourt une contravention de 4ème classe
(soit une amende de 750 euros au plus)
toute personne physique ou morale qui :
- se refuse à donner des informations, 
- communique des informations erronées, 
- se met volontairement dans l’impossibilité
matérielle de fournir ces informations. 

Quel bordereau remplir ?
Le formulaire CERFA n° 12571*01intitulé
« bordereau de suivi des déchets » constitue la page principale
et est à utiliser dans tous les cas depuis le 1er décembre 2005.
Le formulaire peut être complété par :
- le formulaire CERFA n°12571*01 intitulé « bordereau de suivi des déchets (suite) » dans le cas 
d’entreposage provisoire ou de reconditionnement ou de transport multimodal ; 
- l’annexe 1 du formulaire CERFA n° 12571*01 : à joindre au bordereau de suivi en cas de collecte de 
petites quantités de déchets relevant d’une même rubrique ;
- l’annexe 2 du formulaire CERFA n° 12571*01 : à joindre au bordereau de suivi lors d’une 
réexpédition après transformation ou traitement aboutissant à des déchets dont la provenance reste 
identifiable. 
Téléchargez le BSDD surwww.ecologie.gouv.fr

Guide technique pour la gestion des déchets issus d es entreprises, collectivités et particuliers
élaboré par la Chambre de Commerce et d’Industrie de  Montauban et de Tarn-et-Garonne
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Qui émet le bordereau de suivi?
Le bordereau doit être renseigné et visé par chacun des intermédiaires (producteur, collecteur, 
transporteur et exploitant de l'installation destinataire) au moment de la prise en charge des déchets. 
Est donc tenue d’émettre un bordereau toute personne qui :
- produit des déchets dangereux,
- collecte de petites quantités de déchets dangereux relevant d’une même rubrique de la nomenclature 
déchets, 
- transforme ou réalise un traitement aboutissant à des déchets dont la provenance reste identifiable,
- détient et remet à un tiers des déchets dont le producteur n'est pas connu. 

Les collecteurs qui prennent en charge de petites quantités de déchets relevant d’une même rubrique de 
la nomenclature déchetsmais de provenance différentes doivent remplir et joindre au document 
principal l’annexe 1 du formulaire CERFA n°12571*01.

Les personnes qui transforment des déchets ou réalisent un traitement des déchets aboutissant à d’autres 
déchets doivent remplir et joindre au document principal l’annexe 2 du formulaire CERFA n°12571*01. 

Les personnes négociant, transportant, entreposant, reconditionnant, transformant ou traitant des déchets 
dangereux doivent remplir les parties du bordereau qui les concernent.

Quelles sont les informations à renseigner dans un bordereau de suivi?
� Les informations principales
- nature et identité de l’émetteur du bordereau (producteur, détenteur, collecteur…)
- identité de l’installation de destination des déchets,
- nature, caractéristiques, quantités, conditionnement des déchets,
- classement au titre du règlement pour le transport des matières dangereuses (arrêté ADR).
� Le code du déchet
Les déchets doivent être désignés suivant les dénominations et les codes énumérés dans la 
nomenclature déchets: le code de nomenclature est composé de trois séries de deux chiffres (de 01 00 
00 à 20 03 99).

Qui renvoie le bordereau de suivi?
En cas d’acceptation de prise en charge des déchetsdans le délai d’un mois suivant la réception des 
déchets, l’exploitant de l’installation destinataire adresse à l’émetteur une copie du bordereau en 
mentionnant le traitement subi par les déchets.
En cas de non-réception dans ce délai, le producteur doit le signaler à l’inspection des installations 
classées.
Si le traitement est réalisé après ce délai, une nouvelle copie du bordereau est adressée à son émetteur 
et, le cas échéant à l’expéditeur initial dès que le traitement a été effectué.
En cas de refus de prise en charge des déchets,l’exploitant de l’installation destinataire :
- prévient sans délai l’émetteur du bordereau, l’expéditeur initial en cas de collecte intermédiaire,
- leur adresse copie du bordereau en mentionnant les motifs de refus,
- en informe le service des installations classées.

Combien de temps conserver un bordereau de suivi?
Toute personne qui émet, reçoit ou complète l’original ou la copie d’un bordereau en conserve une 
copie pendant trois ans pour les transporteurs et cinq ans dans tous les autres cas. 

Guide technique pour la gestion des déchets issus d es entreprises, collectivités et particuliers
élaboré par la Chambre de Commerce et d’Industrie de  Montauban et de Tarn-et-Garonne
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Le registre de suivi des dLe registre de suivi des d ééchetschets
Décret n°2005-635 du 30 mai 2005 – Arrêté du 7 juille t 2005

Qui doit renseigner et tenir à jour un registre?
Les producteurs de déchets dangereux, les collecteurs, transporteurs, importateurs et exploitants 
d’installations de stockage de déchets doivent tenir à jour un registre retraçant par ordre chronologique 
les opérations relatives à l’élimination des déchets (production, expédition, réception ou traitement).

Ce registre doit être tenu à disposition du service d’inspection des installations classées.

Quelles sont les informations à renseigner dans le registre?
Les informations varient selon les acteurs de la filière d’élimination des déchets (producteurs, 
expéditeurs ou collecteurs en petites quantités, transporteurs, négociants, exploitants d’installations de 
stockage, reconditionnement, transformation ou traitement). Néanmoins, tous doivent donner les 
informations suivantes : 
- désignation, code et tonnage des déchets,
- date d’acquisition ou de réception des déchets,
- numéro du ou des bordereaux de suivi.

Combien de temps conserver les registres?
Les registres sont conservés pendant au moins trois ans par les transporteurs et exploitants 
d’installations de traitement de déchets non dangereux,
pendant au moins cinq ans pour les autres.
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La dLa d ééclaration annuelle de dclaration annuelle de d ééchetschets
Décret n°2005-635 du 30 mai 2005 – Arrêtés du 7 nove mbre 2005 et du 20 décembre 2005

Qui doit envoyer une déclaration annuelle?
Les exploitants d’installations classées produisant des déchets dangereux, d’installations de traitement 
des déchets dangereux et radioactifs, d’installations destinataires de déchets non dangereux ou inertes et 
d’installations nucléaires de base doivent envoyer une déclaration annuelle à l’administration.

Quelles sont les informations qui doivent apparaître dans la déclaration annuelle?
La déclaration annuelle porte sur la nature, les quantités, la destination et/ou l’origine des déchets.
Elle doit être effectuée avant le 1er avril de l’année en cours pour ce qui concerne les données de 
l’année précédente.

Les modèles figurent dans les annexes de l’arrêté du 20 décembre 2005. Ils diffèrent selon les 
installations : 
- exploitants d’ICPE soumises à autorisation produisant plus de 10 t/ an de déchets dangereux (annexe 1 
de l’arrêté),
- exploitants d’ICPE assurant le traitement de déchets dangereux (annexe 2),
- exploitants d’ICPE de stockage, incinération, compostage et méthanisation de déchets non dangereux 
(annexe 3),
- exploitants de centres de stockage de déchets inertes (annexe de l’arrêté du 7 novembre 2005).

Sous quelle forme est-elle adressée?
La déclaration annuelle est adressée par voie électronique.
A la demande de l’exploitant et après accord du service d’inspection des installations classées, elle peut 
être remplacée par une déclaration écrite envoyée au préfet du département dans lequel est située 
l’installation. Les exploitants de centres de stockage de déchets inertes doivent également en adresser 
une copie au maire de la commune où est située l’installation.

Le site pour effectuer cette déclaration en ligne est le suivant (identifiant et mot de passe adressé par la 
DRIRE ou le service des installations classées dont vous dépendez) :
www.declarationpollution.ecologie.gouv.fr
L’ensemble des données collectées sont ensuite
accessibles au public à l’adresse suivante :
www.pollutionsindustrielles.ecologie.gouv.fr
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élaboré par la Chambre de Commerce et d’Industrie de  Montauban et de Tarn-et-Garonne

SESAT 2006SESAT 2006 : 10 & 11 octobre 2006 : 10 & 11 octobre 2006 àà Montauban Montauban -- EurythmieEurythmie
Salon Environnement – Sécurité et Aménagement du Terr itoire

Plus d’information et programme sur www.montauban.cci.fr/sesat
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Guide technique pour la gestion des déchets issus d es entreprises, collectivités et particuliers
élaboré par la Chambre de Commerce et d’Industrie de  Montauban et de Tarn-et-Garonne

Le Guide de lLe Guide de l ’’EnvironnementEnvironnement ttééllééchargeable sur :  chargeable sur :  www.montauban.cci.fr
Retrouvez les laboratoires, les experts de l’immobi lier, les règles de stockage,
des exemples d’économie d’eau et d’énergie, la gest ion des rejets liquides…

DDééchetteries ouvertes aux particuliers et aux chetteries ouvertes aux particuliers et aux 
professionnelsprofessionnels
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Guide technique pour la gestion des déchets issus d es entreprises, collectivités et particuliers
élaboré par la Chambre de Commerce et d’Industrie de  Montauban et de Tarn-et-Garonne

La Bourse des Locaux et du Foncier dLa Bourse des Locaux et du Foncier d ’’Entreprise / LEntreprise / L ’’AtlasAtlas des Zones ddes Zones d ’’ActivitActivit ééss
Consultez les offres disponibles  /  Mettez en lign e vos produits 

Consultation gratuite, rapide et actualisée sur www.montauban.cci.fr

LL’é’élimination des Vlimination des V ééhicules Hors dhicules Hors d ’’Usage Usage –– V.H.U.V.H.U. ––

Depuis le 24 mai 2006, les V.H.U. (voitures particulières, camionnettes,  et cyclomoteurs à 3 roues) 
doivent faire l’objet d’une dépollution systématique avant leur élimination et leurs composants doivent 
être réutilisés, recyclés ou valorisés. 

En France, environ 1,5 millions de véhicules sont concernés par an.

A qui remettre son VHU ?
Seuls les opérateurs agréésdonnés dans le tableau page 13 peuvent annuler l’immatriculation de 
votre véhicule. En échange, ils s’engagent àémettre les documents exigéspar les Préfectures à cette 
fin ; ils garantissent que les V.H.U. sont éliminés dans des conditions respectueuses de l’environnement.

Comment savoir si l’opérateur est agréé?
Les entreprises en charge du traitement (démolisseurs ou broyeurs) doivent désormais obtenir un 
agrément délivrépar les préfectures pour une durée de 6 ansqui garantit que le traitement des 
véhicules se fait dans de bonnes conditions. 
Le titulaire de l’agrément est tenu d’afficher de façon visibleà l’entrée de son installation le numéro 
de son agrément et sa date de fin de validité.
A noter que s’il le souhaite, le titulaire peut obtenir le renouvellement de son agrément à condition d’en 
faire la demande au moins six mois avant la date de fin de validité de l’agrément en cours.

La reprise des V.H.U. est désormais gratuite?
Les broyeurs et les centres de regroupement ainsi que les démolisseurs, lorsqu'ils ont accepté la prise en 
charge des véhicules, ne peuvent facturer aucun frais aux détenteurs qui leur remettent un V.H.U. à
l'entrée de leurs installations sauf si le véhicule : 
- est dépourvu de ses composants essentiels (notamment du groupe motopropulseur, du pot catalytique 
pour les véhicules qui en étaient équipés lors de leur mise sur le marché ou de la carrosserie), 
- ou s'il renferme des déchets ou des équipements non homologués qui lui ont été ajoutés et qui, par leur 
nature ou leur quantité, augmentent le coût de traitement.

Remarque : la remise sans frais est valable dès aujourd’hui pour les voitures
mises sur le marché après le 1er juillet 2002. Elle sera valable à partir du
1er janvier 2007 pour les voitures mises pour la première fois en circulation
avant le 1er juillet 2002.

NB : les broyeurs ont l’obligation d’accepter tous les véhicules contrairement
aux démolisseurs qui peuvent refuser certaines prises en charge.

Quel document le démolisseur ou le broyeur agréé doit-il remettre ?
A compter du 24 mai 2006, le démolisseur ou le broyeur agréé doit remettre
au propriétaire, dans les 15 jours suivant la vente ou la cession à titre gratuit
du V.H.U., le récépissé de prise en charge du véhicule pour destruction.
Ce document (CERFA 12514*01) téléchargeable sur www.ecologie.gouv.fr
constitue la preuve que le véhicule a bien été remis à un professionnel agréé.
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La Lettre du SESATLa Lettre du SESAT
Retrouvez toute l’actualité et assurez votre veille réglementaire sur 

www.montauban.cci.fr/sesat Abonnement  gratuit

Guide technique pour la gestion des déchets issus d es entreprises, collectivités et particuliers
élaboré par la Chambre de Commerce et d’Industrie de  Montauban et de Tarn-et-Garonne

LL’é’élimination des Vlimination des V ééhicules Hors dhicules Hors d ’’Usage Usage –– V.H.U.V.H.U. ––

Liste des opérateurs agréés

Quel code déchet attribuer?

Si le V.H.U. ne contient ni liquide, ni autres composants dangereux : code 16 01 06
Si le V.H.U. n’est pas dépollué : code 16 01 04 * 
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SESAT 2006SESAT 2006 : 10 & 11 octobre 2006 : 10 & 11 octobre 2006 àà Montauban Montauban -- EurythmieEurythmie
Salon Environnement – Sécurité et Aménagement du Terr itoire

Plus d’information et programme sur www.montauban.cci.fr/sesat

Guide technique pour la gestion des déchets issus d es entreprises, collectivités et particuliers
élaboré par la Chambre de Commerce et d’Industrie de  Montauban et de Tarn-et-Garonne

Cette liste est non exhaustive et les informations contenues dans cette page nous ont été communiquées 
par les entreprises citées et ne sont données qu’à titre indicatif. Elles demandent à être validées en direct 

avec les entreprises tout comme leur conformité réglementaire (page en cours de mise à jour).

Liste des filiListe des fili èères locales de valorisationres locales de valorisation
et det d ’é’élimination de vos dlimination de vos d ééchetschets

Ets Lafforgue SA
1255, chemin de la 

Margue
82003 Montauban Cedex

Tel : 05.63.03.45.68
Fax : 05.63.03.86.24

SA Fourment & Fils
ZI Les Tendolles BP4

82290 La Ville Dieu Du Temple
Tel : 05.63.31.60.35
Fax : 05.63.31.54.64

FERS & METAUX

PLUMES ET 
DUVETS

Code déchet : 02 02 99

Ch Fourment & Fils
ZI du Chantre BP66
82100 Castelsarrasin
Tel : 05.63.32.30.41
Fax : 05.63.32.33.31

� Entreprise certifiée ISO 14001
� Entreprise engagée dans une démarche de certification environnementale
� Entreprise agréée par Aliapur (pneus)
� Entreprise disposant d’un arrêté préfectoral

Express Palettes
ZI La Mouscane
82700 Montech

Tel : 05.63.64.82.17
Fax : 

05.63.64.73.80

Empal
La Derocade

82200 Moissac
Tel : 05.63.04.33.80

Fax : néant

Bressols Palettes
40 impasse 
Malpelas

82710 Bressols
Tel : 05.63.02.19.68

Fax : 
05.63.02.14.42

PALETTES EN BOIS
Code déchet : 15 01 03

Regene Sud
6 impasse Järvenpää
82000 Montauban

Tel : 05.63.26.33.25
Fax : 05.63.26.33.27

Surplus Pneus Service
ZI du Blanc

82500 Beaumont de 
Lomagne

Tel : 05.63.65.20.46
Fax : 05.63.65.20.44

ValorisationTransport

PNEUMATIQUES
Code déchet : 16 01 03

DECHETS DU BTP
Code déchet : 17 -- --

(à définir suivant la nature)

Plan Départemental
téléchargeable sur 

www.montauban.cci.fr
rubrique environnement
Pour plus d’information, 
contactez votre CCI au :

Tel : 05.63.22.26.01

PLASTIQUES, PVC, FILMS 
AGRICOLES, TEXTILES, BOIS, 

FLUIDES FRIGORIGENES…
Listes disponibles sur simple 

demande.
Contactez votre CCI au :

Tel : 05.63.22.26.01



15

Guide technique pour la gestion des déchets issus d es entreprises, collectivités et particuliers
élaboré par la Chambre de Commerce et d’Industrie de  Montauban et de Tarn-et-Garonne

Le Guide de lLe Guide de l ’’EnvironnementEnvironnement ttééllééchargeable sur :  chargeable sur :  www.montauban.cci.fr
Retrouvez les laboratoires, les experts de l’immobi lier, les règles de stockage,
des exemples d’économie d’eau et d’énergie, la gest ion des rejets liquides…

Cette liste est non exhaustive et les informations contenues dans cette page nous ont été communiquées 
par les entreprises citées et ne sont données qu’à titre indicatif. Elles demandent à être validées en direct 

avec les entreprises tout comme leur conformité réglementaire (page en cours de mise à jour).

Liste des filiListe des fili èères locales de valorisationres locales de valorisation
et det d ’é’élimination de vos dlimination de vos d ééchets chets –– suite suite ––

� Entreprise certifiée ISO 14001
� Entreprise engagée dans une démarche de certification environnementale
� Entreprise agréée par Aliapur (pneus)
� Entreprise disposant d’un arrêté préfectoral

AGRO Développement
Lieu dit Escanecrabes

82120 Maumusson
Tel : 05.62.00.78.90
Fax : 05.62.00.78.99

VALBE SAUR France
Lieu dit Ticol

82100 Castelsarrasin
Tel / Fax : 05.63.31.14.92

Delcasse Georges
Lieu dit Céré

82440 Réalville
Tel / Fax : 

05.63.31.08.88
Mobile : 06.82.18.75.24

APAG Environnement
Lieu dit Rivière Haute 

Est
82100 Castelsarrasin
Tel : 05.63.95.06.40
Fax : 05.63.32.51.49 

CENTRES DE COMPOSTAGE
BROYAGE
CRIBLAGE

COMPOSTAGE DE DECHETS VERTS

VERNIS, COLLES, MASTIC, 
PILES, BATTERIES,

SOLVANTS, PEINTURES
• Pour les particuliers
Aller à la déchetterie la plus proche.
• Pour les entreprises
S’adresser à un récupérateur agréé

PRODUITS D’EQUIPEMENTS
ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES 

EN FIN DE VIE

DTEL 
Electronique

40, bd de Joffrery
31.600 Muret

Tel : 05.34.46.17.72
Fax : 05.34.46.14.73

ENVIE
29, bd Thibaud
31100 Toulouse

Tel : 05.34.61.22.86
Fax : 05.62.14.02.59

Bis Repetita
Zone de Montredon

10, rue Appolo
31.240 L’Union

Tel : 05.34.25.88.88
Fax : 05.34.25.54.65 

R3E
Bruno Pegas

3, rue Paul Riquet
82.000 Montauban

Tel : 05.63.66.50.61
Fax : 05.63.03.82.10 

CARTOUCHES D’ENCRE
ET TONER

PRO EMPTIES
A Baque

82.700 Bourret
Tel : 05.63.27.51.25
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Guide technique pour la gestion des déchets issus d es entreprises, collectivités et particuliers
élaboré par la Chambre de Commerce et d’Industrie de  Montauban et de Tarn-et-Garonne

La Bourse des Locaux et du Foncier dLa Bourse des Locaux et du Foncier d ’’Entreprise / LEntreprise / L ’’AtlasAtlas des Zones ddes Zones d ’’ActivitActivit ééss
Consultez les offres disponibles  /  Mettez en lign e vos produits 

Consultation gratuite, rapide et actualisée sur www.montauban.cci.fr

Cette liste est non exhaustive et les informations contenues dans cette page nous ont été communiquées 
par les entreprises citées et ne sont données qu’à titre indicatif. Elles demandent à être validées en direct 

avec les entreprises tout comme leur conformité réglementaire (page en cours de mise à jour).

Liste des filiListe des fili èères locales de valorisationres locales de valorisation
et det d ’é’élimination de vos dlimination de vos d ééchets chets –– suite suite ––

� Entreprise certifiée ISO 14001
� Entreprise engagée dans une démarche de certification environnementale
� Entreprise agréée par Aliapur (pneus)
� Entreprise disposant d’un arrêté préfectoral

Société Carmausine de 
Récupération
ZA La Centrale
81400 Carmaux

Tél : 05 63 76 41 56
Agrément jusqu'au 15/07/2008

SEVIA SRRHU
Immeuble le Colombus

1 rond-point de l'Europe -
92250 La Garenne Colombes 

Tél. : 01 56 83 85 20
Agrément jusqu'au 15/07/2008

NB : seuls collecteurs agréés du Tarn-et-Garonne
Collecte gratuite sous certaines conditions

HUILES USAGÉES
Code déchet : 13 -- -- * (à définir suivant la nature)

Ets Michel Weill
Mauzaguel

82290 Montbeton
Tel : 05.63.67.42.37
Fax : 05.63.67.55.16

Le Vidangeur de 
Nègrepelisse

ZA le Port - Lieu dit Roques 
82800 Nègrepelisse
Tel : 05.63.64.25.25
Fax : 06.07.16.42.15 

Bovo et Fils
4 Carrelot de la 

Sourde 
82600 Mas Grenier
Tel : 05.63.02.52.67
Fax : 05.63.02.85.56 

APAG Environnement
Lieu dit Rivière Haute Est 

82100 Castelsarrain
Tel : 05.63.95.06.40
Fax : 05.63.32.51.49 

MATIÈRES DE VIDANGE
Code déchet : 20 03 04 (fosse) ou 20 03 06 (égouts)

HUILES ALIMENTAIRES
USAGÉES

Code déchet : 20 11 25

SUD RECUPERATION
ZA du sans souci

18, bd du Grand Castaing
31600 Muret

Tel : 05.34.46.09.60
Fax : 05.34.46.09.61

NB : pensez à demander la subvention 
de 50 % max. pour la collecte, 

transport et traitement.

SÉPARATEURS 
D’HYDROCARBURES

Ets Michel Weill
Mauzaguel

82290 Montbeton
Tel : 05.63.67.42.37
Fax : 05.63.67.55.16
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Guide technique pour la gestion des déchets issus d es entreprises, collectivités et particuliers
élaboré par la Chambre de Commerce et d’Industrie de  Montauban et de Tarn-et-Garonne

Cette liste est non exhaustive et les informations contenues dans cette page nous ont été communiquées 
par les entreprises citées et ne sont données qu’à titre indicatif. Elles demandent à être validées en direct 

avec les entreprises tout comme leur conformité réglementaire (page en cours de mise à jour).

Liste des filiListe des fili èères locales de valorisationres locales de valorisation
et det d ’é’élimination de vos dlimination de vos d ééchets chets –– suite suite ––

� Entreprise certifiée ISO 14001
� Entreprise engagée dans une démarche de certification environnementale
� Entreprise agréée par Aliapur (pneus)
� Entreprise disposant d’un arrêté préfectoral

La Lettre du SESATLa Lettre du SESAT
Retrouvez toute l’actualité et assurez votre veille réglementaire sur 

www.montauban.cci.fr/sesat Abonnement  gratuit

CENTRE DE 
TRANSIT

LABO SERVICES
ZI de l’Artel

82.100 Castelsarrasin
Tel : 05.63.32.54.72
Fax : 05.63.32.50.75

CENTRE DE TRI
DRIMM

Bois de Fromissard
82.700 Montech

Tel : 05.63.23.13.00
Fax : 05.63.23.13.09

CENTRE 
D’ENFOUISSEMENT

DRIMM
Bois de Fromissard

82.700 Montech
Tel : 05.63.23.13.00
Fax : 05.63.23.13.09

TRANSFORMATEUR
S

S’adresser à un
collecteur spécialisé :

Ets Weill SA
Ets Lafforgue SA

SA Fourment & Fils

INCINERATION
des ordures ménagères,

des déchets industriels banals
et des déchets hospitaliers

SETMO
786, avenue de Gasseras

82000 Montauban
Tel : 05.63.63.74.58
Fax : 05.63.66.14.43

Transport d’amiante 
vers des centres 

agréés:
Ets Weill SA

Ets Lafforgue SA
SA Fourment & Fils 

MERIS
Plaques en éverite
22, av. Jean Jaurès

82.200 Moissac
Tel : 05.63.05.11.11
Fax : 05.63.05.11.35 

DESTENAY
Amiante Non Friable

3, rue Soyouz
ZI Montredon

31.240 L’Union
Tel : 05.61.26.02.25
Fax : 05.61.58.04.66

SOCOTRAP
Amiante Friable et 

Non Friable
21, chemin Pélude
31.400 Toulouse

Tel : 05.34.31.91.00
Fax : 05.61.25.40.03 

ENLEVEMENT D’AMIANTE

SURCA
8 Ter Chem. Violettes

31.240 L’Union
Tel : 05.62.89.26.00
Fax : 05.62.89.26.05

Hygiene Medicale
(ex-Envhy)

ZA St Sauveur
31.790 St Sauveur 

Tel : 05.34.27.22.50
Fax : 

05.61.74.02.54

ENLÈVEMENT DES DÉCHETS 
D’ACTIVITÉ DE SOINS


